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le mouvement catholique
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être qu’il ne farnl « t Ton voi, ruglée = et déjà, „1,18 ,Kllt.
séquences cette TO^dTsâut*morale cjvfie^La vraie malt"88es,co!1' 

ve,. tu et 111 Kardieuue ,|Vs mœurs est l’Egltoe dû cCst n” f®, “

ordonne non seulement <1.. fui.. . . ,rs (,e blen vivre,
dompter les mouvements de jy,,,.,. .. ,iailv.ai8e® actions, mais de 
même ils ne se tm,luisent nLT !,. ' , a'r» à 1:1 "»*«»•. quand 
•Eglise au pouvoir civil dans l'exercice ,T 1 rétel.lc*.1'e assujettir 
la fois une grande in j ,", J ,°" '“"'^‘re, c’est à
même ou tmubîe 1’” en? ô do^f Par

relies sur les choses surnaturelles ‘ , 11'“ B"x ?1,oses ««tu-
diminue heaucoup l’alïluence des biens donU'E^'T'1

sar** ..-2"r‘~."irK™
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CES DOCTRINES SOUVENT CONDAMNÉES

d,«ne h^^dmntirria'ÜZim 1"*°?™' Cf 
les l'on.des romains, Nos pressé! r dan '1M,bliî*nw* 
de ce que réclamait deux It ci... V aus,!a pleine conscience 
souffert qu’elles Idssmd T 1 w l»tal«iue, n’ont jamais 
sa Retire Encyclique -‘Min, ri V,«" du ‘lTaoût‘mg' ("° d““8 
X\ 1, avec une grande autorité doctrinale , , , <'"'g,1,"'v
avançait des lors : qu'en l’ail de relieion il ,,v ?' ,),le 1 0,1
faire, que chacun est maître d’en infer À pas lle choix à
relève que de sa conscience et "lt‘° : <*l,u chacun ne
pense et ourdir des révolutil.ns dans i’Ktat'" A,', ‘"•''r6,1' ?' ,|"'il 
ration de l'Eglise et de l'Etat ce Pontife^’ A Jet 1,1 Iil 8e,lla- 

”X.ms ne pouvons pas a«en irT , on 'LnT't'ÜTf’’ T U‘nmw’ “ ta,s meilleurs des tendance Tie éuv ? • H htat ,les 
“ l’Eglise de l'Etat et rom . l» , q,u t'étendent sépare.
“ doee et l'empire ’ C’c t ., «'TT1'’ ï‘UtUtil,e Nicer-
- ellrenée redoutent cette c , e n d ** ‘u,,‘e,,,'s d’uue liberté
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r JX!" ;:3,:zït Sz-'l...;
ensuite il en Ht faire un recueil afin , P "? ,e'l .,vog<le et
renrs, les catholiques eussent une dirécthm sTTé!" lluluge

Eu voici quelques-unes que l'on trouve formulées
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noir 
trav 
tés c 
sa vi
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ace in 
ceux 
simp] 
hum! 
avec

au .S’yZ-UibiiH

indépenZte!ei,:„Le’tt ^72^ ^
que lui ait conférés son divin Fondateur nmisT8 66 eo',ata"ts' 
pouvoir civil de définir quels sont il ’ ■ ‘ appartient au
quelles limites elle peut ks exe.° m- °‘tS d® IEgliae et dan»
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ceau i 
et édi 
avec b 
laire c 
Carm i


